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o 
 

Acquérir les connaissances théoriques et pratiques nécessaires pour occuper la fonction 

d'agent des services de sécurité incendie et d'assistance à personnes.

Les stagiaires seront à même d’intervenir dans les contextes suivants : fumées, incendie, 

évacuation des occupants, prise en charge d’une victime, non-respect des consignes, levée de 

doute. 

o  
 

67h (or temps d’examen) 

 
o 

 

- Diaporama, film. Textes règlementaires et juridiques. 
Formation participative, études de cas pratique, exercices pratiques avec baie pédagogique 
et site ERP de 1ère catégorie 

- Sapeur-Pompier en activité et formateur en sécurité incendie

o  
 
Examen est composé de deux épreuves   
Epreuve théorique (QCM de 20 questions) 30min 
Epreuve pratique individuelle (ronde avec anomalies et sinistre) 15min / personne 
 

o : 

o 
Satisfaire à une évaluation réalisée par le centre de formation à évaluer la capacité du candidat à 

rendre compte sur la main courante des anomalies constatées lors d'une ronde et à alerter les secours  

Etre titulaire d'un des brevets de secourisme suivants :  
- Prévention et Secours Civiques (PSC 1) de moins de 2 ans, 
- Sauveteur Secouriste du Travail (SST) en cours de validité, 
Avoir une aptitude physique validée par un certificat médical 
 

  
 
• Éclosion, développement et comportement au feu 
• Les phénomènes de combustion, la propagation, exercices pratiques dans un local 
enfumé 
• Le comportement au feu 
• Application : lors de la visite sur site 
• Le matériel : films vidéo sur des sinistres réels, sur la propagation d’un feu dans une 
pièce, générateur de fumée froide, local.  
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• Principe de classement des établissements (E R P et I G H) 
• Fondamentaux et principes généraux de la sécurité incendie 
• Desserte des bâtiments et cloisonnement d’isolation des risques 
• Évacuation public et occupants, désenfumage, éclairage de sécurité 
• Présentation des différents moyens de secours.  
 

 
• Installations électriques, ascenseurs et nacelles, installations fixes d’extinction 
automatique 
• Colonnes sèches et en charge, systèmes de sécurité incendie 
• Rôles et missions des agents de sécurité incendie 
• Matériel : diffuseurs et têtes de sprinkler, disques de contrôle de pression, vidéo sur le 
fonctionnement d’un réseau d’extinction automatique à eau 
• Le système de sécurité incendie 
• Matériel : SSI de catégorie A (même d’ancienne génération) 
• Application : interprétation de cas concrets ; cela implique des exercices pratiques  
 

 
• Le service de sécurité incendie 
• Présentation des consignes de sécurité et main courante 
• Fonctionnement du poste de sécurité (rondes et surveillance) 
• Mise en œuvre des moyens d’extinction 
• Appel et réception des services publics de secours 
• Sensibilisation des occupants 
• Application : exercices interactifs de réception des appels 
• Main courante & moyens de communications mobiles  
• Extincteurs & robinets d’incendie armés (RIA).  
 

 
• Visites applicatives : » au moins deux établissements du premier groupe d’activités 
différentes dont un de première catégorie » visite d’un IGH - les visites d’IGH peuvent 
être virtuelles (vidéo, CD rom, pas de photos) 
• Mise en situation d’intervention.  
 

 

 
• Attestation individuelle de formation et Certificat de qualification SSIAP 1 délivré par 
le Ministère de l’Intérieur 


